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Les réglementations européennes et les règles du commerce international 

pour la commande publique permettent tout à fait l’achat public responsable, 

à la simple condition que les autorités adjudicatrices respectent les règles 

fondamentales du libre échange. Ce chapitre se concentre sur l’intégration de critères 

ENVIRONNEMENTAUX. Le cadre légal européen concernant la prise en compte de 

critères SOCIAUX n’est pas encore � nalisé, mais la Commission Européenne devrait 

fournir très prochainement des précisions sur ce sujet. 

L’objectif de ce chapitre est de renseigner sur l’insertion des critères 

environnementaux dans les appels d’offres publics sans transgresser les 

règlementations existantes. La première partie traite des principes de base à appliquer 

pour une procédure d’appel d’offres. S’ensuit une analyse détaillée sur la manière 

d’incorporer des exigences environnementales aux différents stades de la procédure 

de passation de marchés. La dernière partie de ce chapitre fournit différentes sources 

d’informations qui vous aideront à développer vos propres exigences/standards 

environnementaux dans vos appels d’offres.

Au Chapitre III, vous trouverez des critères d’achat « prêts à l’emploi » pour six 

produits/services, décrivant clairement à quelles étapes de la procédure ils devraient 

être employés.

Principes de base pour 
la passation de marchés publics
L’attribution de marchés publics est strictement régulée par les lois qui visent à 

protéger à la fois l’acheteur et le contractant. 

Au sein de l’Union Européenne, le cadre légal pour les achats dans les Etats Membres 

(EM) est dé� ni par les nouvelles Directives sur les achats de l’Union Européenne 

depuis 2004[1]. Elles concernent les achats supérieurs à un certain montant (seuil). 

Pour les montants inférieurs à ce seuil, c’est le cadre législatif national qui s’applique.

Cependant, toutes les collectivités et tous les établissements publics des Etats 

Membres doivent respecter les principes du Traité instituant la Communauté 

Européenne (Traité CE) lors de leur appel d’offres, quelle que soit le montant du 

marché et la législation qui s’applique (nationale ou européenne).

Les principes les plus importants du Traité CE sur les achats publics se résument 

comme suit :

Le principe de libre circulation des marchandises,

Le principe de libre prestation de services, 

Le principe de non-discrimination,

Le principe d’égalité de traitement,

Le principe de proportionnalité,

Le principe de transparence.

Tant que ces principes sont respectés, il est possible d’intégrer des critères 

environnementaux aux appels d’offres publics sans aller à l’encontre des 

réglementations nationales. Les nouvelles Directives européennes sur les procédures 

de passation des marchés fournissent des pistes sur la manière de le faire et ces 

conseils peuvent s’appliquer à tous types de marchés réglementés par les Lois 

Nationales des Etats Membres.

NB : Des éléments sur le contexte français sont disponibles à la section 4 de ce chapitre.

Etapes de la procédure d’appel d’offres où 
inclure des critères environnementaux 
Les Nouvelles Directives d’Achats dé� nissent clairement où et comment les critères 

environnementaux peuvent être présentés dans les documents d’appel d’offres. Ces 

parties, également dé� nies dans la plupart des lois nationales des Etats Membres, 

sont les suivantes :

L’objet du contrat

Les caractéristiques techniques du produit/travail/service;

Les critères de sélection pour les candidats

Les critères d’attribution du contrat 

Les conditions d’exécution du contrat

Ces étapes seront décrites plus en détail dans les parties suivantes.  

[1]   Ces directives sont :
Directive 2004/18/EC du Parlement Européen et du Conseil relative à la coordination des procédures de passation 
des marchés publics de travaux, de fournitures et de services. Le texte est présenté dans le CD-ROM joint.
Directive 2004/17/EC du Parlement et du Conseil portant coordination des procédures de passation des marchés 
dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux. Le texte est présenté dans le CD-
ROM joint.
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2.1. Dé� nition de l’objet du marché

L’objet du contrat est CE QUI va être acheté par les collectivités et établissements publics.

Les lois régissant la commande publique dé� nissent COMMENT effectuer des appels 

d’offres publics mais elles ne dé� nissent pas QUOI acheter (l’objet du contrat), offrant 

ainsi aux pouvoirs adjudicateurs la liberté de choisir ce qu’ils souhaitent acquérir.

La volonté de vouloir procéder à la passation d’un marché intégrant des considérations 

environnementales peut être af� chée dans l’objet du marché. Il s’agit en effet de la 

façon la plus rapide, la plus directe mais surtout la plus transparente pour signi� er aux 

fournisseurs qu’une politique d’achat responsable sera appliquée au marché considéré. 

Les exigences environnementales exactes devront ensuite être dé� nies au sein des 

clauses techniques ou des critères d’attribution. Bien dé� nir l’objet du marché permet 

d’énoncer clairement aux candidats potentiels que le pouvoir adjudicateur souhaite 

faire un achat responsable.

Toutefois, il s’agit de garantir que la dé� nition de l’objet du marché n’aille pas à 

l’encontre des principes du traité CE, notamment celui de la non-discrimination. 

Par exemple :

Il est possible de dé� nir l’objet comme suit : « Prestation de services de restauration 

avec des produits issus de l’agriculture biologique ». Il est en revanche discriminatoire 

de préciser : « Prestation de services de restauration avec des produits issus de 

l’agriculture locale. » ; l’utilisation du mot « local » est en effet discriminatoire 

– elle va à l’encontre du principe de libre circulation des marchandises.

L’objet du marché peut concerner des « ordinateurs ef� caces en énergie », mais il ne 

peut pas exiger des « ordinateurs certi� és Energy Star »  car ceci est discriminatoire. 

Une telle requête ne permet par de traiter équitablement toutes les propositions 

car une certi� cation spéci� que est exigée.

Exemples de titres « écologiques » :

�    Marché pour la fourniture de papier recyclé à des � ns d’écriture, d’impression et de copie

�    Marché de travaux pour la conception et la construction d’un bâtiment à haute 

performance énergétique

�    Marché de prestation de services de nettoyage respectueux de l’environnement 

incluant la collecte sélective des déchets

2.2 Elaboration des clauses techniques  

Une fois l’objet du marché clairement dé� ni, les collectivités et établissements publics 

doivent traduire leurs exigences en spéci� cations techniques mesurables, auxquelles 

devra se conformer le produit/service considéré. Ces exigences étant obligatoires, 

toute offre qui ne s’y conforme pas sera automatiquement rejetée. 

Les clauses techniques peuvent être dé� nies en terme de : 

a) Normes techniques environnementales et critères des écolabels 

Note :

En insérant les exigences En insérant les exigences 

environnementales à cette étape de environnementales à cette étape de 

la procédure, le caractère obligatoire la procédure, le caractère obligatoire 

des spéci� cations techniques des spéci� cations techniques 

garantira au pouvoir adjudicateur garantira au pouvoir adjudicateur 

que le marché de fournitures, de que le marché de fournitures, de 

services ou de travaux intégrera des services ou de travaux intégrera des 

aspects de développement durable. aspects de développement durable. 

Si les exigences se limitent à la Si les exigences se limitent à la 

phase d’attribution, il se peut que le phase d’attribution, il se peut que le 

produit/service le plus respectueux produit/service le plus respectueux 

de l’environnement ne soit pas de l’environnement ne soit pas 

sélectionné. (cf. partie 2.4).sélectionné. (cf. partie 2.4).

Il s’agit de l’approche la plus classique. Elle permet de s’appuyer sur plusieurs 

normes techniques ou standards existantes comme ceux développés par le CEN 

(Comité Européen de Normalisation). Une référence à une norme doit toutefois être 

accompagnée de la mention « ou équivalent ». Le pouvoir adjudicateur ne peut en effet 

pas rejeter l’offre d’un candidat qui fournit la preuve que son produit ou service répond 

aux exigences formulées sans pour autant avoir intégré le schéma de normalisation. 

Il est également possible de rédiger des critères plus ambitieux que ceux dé� nis par les 

normes, a� n d’atteindre un niveau de protection environnementale supérieur. Ces critères 

doivent cependant garantir qu’aucun soumissionnaire éventuel ne soit discriminé.

Les critères environnementaux des écolabels peuvent servir de spéci� cations 

techniques. Il n’est toutefois pas possible d’exiger un écolabel particulier (ceci est 

considéré comme discriminatoire) – seule l’exigence de conformité par rapport aux 

critères peut � gurer dans l’appel d’offres. Les écolabels peuvent être utilisés comme 

preuve de conformité aux spéci� cations techniques, mais il est obligatoire d’accepter 

tout autre moyen ayant force probante. De plus amples informations sur les écolabels 

sont disponibles à la Section 3.1 ci-dessous.

Par exemple :

Il est discriminatoire d’exiger du « papier certi� é Ange Bleu ».

En revanche, il est possible de faire � gurer, au sein des documents d’appel 

d’offres, les critères utilisés pour l’attribution de cet écolabel, à savoir :

Le papier doit :

Contenir au moins 80% de papier recyclé 

Etre 100% sans chlore (Totally Chlorine-Free - TCF)

Résistance au vieillissement > 100 ans, selon la norme ISO 9706, 

DIN 6738 ou équivalent

Compatibilité avec les équipements : conforme aux normes DIN 19309, 

AFNOR Q11-013 ou équivalent

Les produits portant le label Ange Bleu seront considérés conformes, tout comme les 

produits accompagnés d’autres types de preuve de leur conformité.

•

•

•

•

b) Exigences de performance

Cette approche évite la formulation des clauses techniques détaillées, l’objectif étant 

de laisser les candidats faire preuve de créativité. Il faut cependant veiller à ce que 

les spéci� cations soient suf� samment claires pour permettre une comparaison aisée 

des propositions. Selon le type de marché, les offres en présence peuvent varier 

considérablement. Une spéci� cation fondée sur la performance peut prendre la forme 

suivante :

« Température intérieure du bâtiment : la température intérieure  devra se situer entre 

18 et 22 °C en hiver et entre 26 et 28 °C en été, avec une humidité relative de 50% ».

Dans ce cas, il incombe au soumissionnaire de proposer les systèmes de 

chauffage et de ventilation qui lui permettront de répondre aux exigences 

spéci� ées, sans qu’il ait à respecter des caractéristiques techniques très 

spéci� ques pour les systèmes utilisés.

c) Méthodes et processus de production24 25
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Les pouvoirs adjudicateurs peuvent également dé� nir des critères relatifs aux 

méthodes et processus de production ainsi qu’aux matériaux qui devraient ou ne 

devraient pas entrer dans la composition d’un produit. 

Il est alors possible d’exiger que :

Le papier soit produit sans utilisation de chlore (TCF)

La nourriture soit issue de l’agriculture biologique (sans utilisation de 

pesticides et de fertilisants chimiques) conformément au Règlement 

CEE n° 2092/91 du 24 juin 1991 et au Règlement n° 1804/99/CE.

L’électricité soit produite à partir de sources d’énergies renouvelables

•

•

•

d) Utilisation des variantes

Lorsque le critère d’attribution est celui de l’offre « économiquement la plus 

avantageuse » (cf. la section 2.4 ci-dessous), les autorités adjudicatrices peuvent 

demander aux soumissionnaires de proposer des « variantes ». Les variantes 

permettent de comparer des produits répondant à différentes spéci� cations 

techniques, tout en conservant le même ensemble de critères d’attribution. 

C’est un outil très utile, en particulier lorsque les acteurs publics ne sont pas sûrs de la 

disponibilité de certains services/travaux/produits sur le marché, ou quand il subsiste 

des doutes quant à leur qualité ou leur prix. L’utilisation de variantes doit être clairement 

indiquée dans le cahier des charges par la mention « variantes autorisées ». 

L’utilisation de variantes peut se faire de la manière suivante :

Formuler un ensemble de spéci� cations techniques minimales (non 

environnementales) pour le produit/service à acheter. Ceci représente la 

Variante 1 – l’offre « neutre ».  

Formuler des spéci� cations environnementales additionnelles (qui 

s’ajouteront aux exigences minimales de la Variante 1) pour le produit/service 

à acheter. Ceci représente la Variante 2 – l’offre « verte ». 

Ainsi, seules les offres remplissant au moins les exigences minimales sont prises en 

considération. Une fois les offres parvenues, les autorités adjudicatrices pourront 

comparer les options conventionnelles et les options écologiques en s’appuyant sur le 

même ensemble de critères d’attribution. 

1.

2.

2.3. Sélection des candidats

L’évaluation des différentes offres reçues suite à la publication d’un appel d’offres 

commence par l’analyse de la capacité des soumissionnaires à réaliser le marché 

considéré. Si une entreprise n’a pas cette capacité, l’offre sera rejetée sans analyse 

complémentaire.

Les pouvoirs adjudicateurs disposent de trois critères de sélection qui peuvent 

être utilisés dans les appels d’offres : les critères d’exclusion, la capacité technique 

et la capacité � nancière. Cependant, seuls les deux premiers critères de sélection 

permettent la prise en compte d’aspects environnementaux :

 a) Critères d’exclusion

Les directives, au même titre que la plupart des lois sur les achats responsables des 

Etats Membres, énoncent une liste des critères d’exclusion à utiliser dans les appels 

d’offres. Ces critères excluent, par exemple, les entreprises qui sont en faillite ou en 

liquidation, qui ne sont plus autorisées à concourir ou qui n’ont pas payé leurs impôts 

ou leurs cotisations sociales. 

Des raisons environnementales peuvent également justi� er l’exclusion de certains 

soumissionnaires. Les entreprises ayant commis des crimes environnementaux, à 

savoir celles qui ont été condamnées pour des actes contraires à la réglementation 

et à la législation environnementale et qui n’ont plus le droit de contracter avec les 

acteurs publics pour cause de faute professionnelle grave. 

b) Capacité technique

Les critères de sélection technique se focalisent sur la capacité de l’entreprise 

soumissionnaire à remplir le contrat. Les critères impliquent le plus généralement 

que le soumissionnaire soit à même de prouver son expérience, notamment par une 

liste de références, ses compétences techniques et la possession des équipements 

nécessaires etc. Les Directives européennes et les lois nationales contiennent une 

liste exhaustive des critères possibles, ceux-ci devant toujours être en lien avec l’objet 

du marché ou les conditions d’exécution du contrat concerné.

Les critères environnementaux peuvent être imposés mais uniquement si une 

compétence particulière en lien avec l’environnement est nécessaire pour réaliser le 

contrat. Ils s’appliquent majoritairement aux marchés de services et de travaux, pour 

lesquels l’exécution du contrat aura un impact avéré sur l’environnement – c’est au 

pouvoir adjudicateur de dé� nir quels appels d’offres seront concernés. 

Tous ces critères impliqueront pour le soumissionnaire de fournir les preuves 

appropriées, comme des références en environnement disponibles au sein des 

précédents marchés conclus. 

Par exemple :

Pour un appel d’offres concernant  « la conception et la construction d’un bâtiment 

bioclimatique », la capacité technique des soumissionnaires peut être évaluée 

en exigeant une liste des bâtiments qu’ils ont déjà construits selon les principes 

bioclimatiques.

26 27
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Pour les marchés de services et de travaux dont la réalisation aura un impact sur 

l’environnement, il est possible de demander la mise en place de mesures de 

gestion environnementale, notamment au travers de Systèmes de Management 

Environnemental (SME) – les mesures devant bien sûr être en lien avec la réalisation 

du marché. Dans le cas où le candidat possède un SME (comme EMAS ou ISO 

14001) qui couvre les mesures de gestion environnementale exigées pour le marché, 

l’enregistrement ou la certi� cation peuvent constituer une preuve suf� sante. Tout 

autre forme de preuve provenant d’un organisme certi� cateur doit également être 

prise en considération.

Par exemple : 

La« construction d’un pont dans un espace protégé » va exiger la mise en place 

d’une série de mesures de management visant à assurer la protection effective 

de la faune et de la � ore dans la zone de construction et pendant toute la durée 

du chantier. Ces mesures peuvent porter sur le contrôle des nuisances sonores, 

la collecte des déchets, etc. Dans ce cas, la possession d’un SME spéci� que aux 

chantiers de construction (et non pas le SME d’un sites comme une usine) peut 

être utilisée comme un moyen de prouver que le soumissionnaire a la capacité 

technique d’exécuter le contrat.

2.4. Attribution du Marché

La procédure de passation des marchés s’achève par la phase d’attribution du marché 

après analyse des offres. Les autorités adjudicatrices évaluent alors la qualité des 

offres, lorsqu’elles ont été jugées conformes, avec les spéci� cations techniques a� n de 

choisir la meilleure d’entre-elles. 

Il y a deux options possibles pour évaluer les offres :

a) l’offre ayant le plus bas prix

b) l’offre économiquement la plus avantageuse (voir explication ci-dessous)

Dans le premier cas, la décision � nale se base seulement sur le prix des offres. Dès 

lors, si aucun critère environnemental n’a été dé� ni dans les phases précédentes, il 

ne sera pas possible d’en inclure à ce stade. La décision � nale se basera uniquement 

sur le prix le plus bas. Si cette option est retenue, il est essentiel d’avoir intégré des 

critères environnementaux au sein des clauses techniques.

Si le principe de « l’offre économiquement la plus avantageuse » est appliqué, 

d’autres critères d’attribution peuvent alors être pris en compte. Ces critères peuvent 

concerner la qualité, la date de livraison, la valeur technique ou les caractéristiques 

environnementales par exemple. Les critères d’attribution relatifs à l’environnement 

devront impérativement :

Etre en lien avec l’objet du marché,

Etre objectivement quanti� ables,

Etre pondérés avec les autres critères d’attribution (en les plaçant par ordre 

décroissant),

Etre clairement dé� nis dans les documents d’appel d’offres a� n de garantir la 

transparence.

•

•

•

•

NB : 

La différence entre les spéci� cations La différence entre les spéci� cations 

techniques et les critères techniques et les critères 

d’attribution repose sur le fait que les d’attribution repose sur le fait que les 

spéci� cations énoncent les exigences spéci� cations énoncent les exigences 

minimales que le produit/service minimales que le produit/service 

DOIT remplir. Le critère d’attribution DOIT remplir. Le critère d’attribution 

permet à l’autorité adjudicatrice permet à l’autorité adjudicatrice 

d’indiquer ce qui serait PREFERABLE, d’indiquer ce qui serait PREFERABLE, 

mais pas à n’importe quel prix. mais pas à n’importe quel prix. 

Pro� ter de la phase d’attribution pour insérer des critères environnementaux peut être 

très judicieux dans le cas où l’entité publique n’a pas toutes les informations relatives 

au prix et à la disponibilité d’un produit/service plus respectueux de l’environnement. 

Le fait d’utiliser des critères d’attribution environnementaux indique clairement que 

le pouvoir adjudicateur préfère les « alternatives écologiques », mais que si leur 

prix est beaucoup plus élevé, ces produits/services ne seront pas sélectionnés. La 

« pondération » donnée aux critères environnementaux pour l’évaluation déterminera 

alors l’importance accordée à l’environnement au sein du rapport qualité/prix.

L’utilisation de critères environnementaux au sein de la phase d’attribution du marché 

est possible, même si des standards environnementaux minimum ont déjà été inclus 

dans les spéci� cations techniques – cela permet de favoriser les offres présentant les 

meilleures performances. 

Par exemple, un marché de service de crédit-bail pour du matériel informatique 

peut, au sein des spéci� cations techniques, exiger un certain niveau de 

consommation énergétique. Les critères d’attribution pourront ensuite privilégier 

les équipements qui consomment encore moins d’énergie que le minimum exigé. 

Les critères d’attribution peuvent alors être formulés comme suit :

pour l’offre économique : jusqu’à 80 points

pour une consommation d’énergie inférieure au minimum exigé dans les 

spéci� cations techniques : jusqu’à 20 points [2].

•

•

L’analyse des aspects économiques de l’offre ne doit pas obligatoirement se limiter au 

prix – il est préférable de considérer le « coût du cycle de vie » du produit ou service 

concerné. On s’intéresse alors au prix d’achat ainsi qu’aux coûts d’utilisation (comme la 

consommation en eau, en électricité, le prix des consommables), aux frais de maintenance 

et aux coûts d’élimination des déchets en � n de vie. Plus d’informations sur cette 

approche en coût global d’utilisation sont disponibles au Chapitre IV de ce Manuel.

[2]  Une méthode claire d’allocation des points doit également être fournie, par exemple sur une échelle de 0 à 10, 10 
serait la note attribuée à la meilleure offre et 0 celle attribuée à la plus mauvaise.28 29
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2.5. Dé� nition des Conditions d’Exécution du Marché

En� n, les entités publiques peuvent faire � gurer des critères environnementaux dans 

les conditions d’exécution du marché – à savoir les règles et modalités � xées pour la 

réalisation du marché. Les conditions d’exécution sont indépendantes de la procédure 

d’attribution du marché, mais elles doivent néanmoins être explicitement décrites 

dans les documents d’appel d’offres et être clairement liées à l’exécution du marché.

Les conditions d’exécution du marché ne peuvent s’appliquer que sur la façon dont 

le marché est réalisé. Elles ne peuvent en aucun cas être des formes « déguisées » 

de spéci� cations techniques, de critères d’attribution du marché ou de sélection 

des candidats, et les soumissionnaires potentiels doivent en principe pouvoir s’y 

conformer. Aucun moyen de preuve ne peut être exigé durant la procédure de 

passation des marchés.

Le titualire du marché est tenu d’en respecter les conditions lors de la réalisation des 

travaux ou de la fourniture des produits. En cas de non respect de ces conditions, le 

commanditaire peut recourir à des pénalités � nancières, voire procéder à l’annulation 

du marché.

Quelques exemples de conditions d’exécution du marché :

�    Les produits doivent être livrés en vrac et non par unité.

�    Le soumissionnaire doit utiliser des conteneurs réutilisables pour la livraison 

des produits.

�    Le soumissionnaire doit collecter les emballages ainsi que les produits en � n 

de vie qui ont été fournis dans le cadre du marché en vue de leur recyclage ou 

réutilisation.

�    Tous les produits doivent porter des indicateurs de dosage pour éviter toute 

surconsommation.

�    Les services devront être effectués conformément aux procédures et aux 

critères édictés dans le SME de l’organisation. 

2.6. Conclusions

En résumé, il est possible d’inclure des critères environnementaux dans des 

documents d’appel d’offres à partir du moment où les principes de base dé� nis 

ci-dessous sont pris en considération :

Tous les critères environnementaux sont explicitement mentionnés dans les 

documents d’appel d’offres 

La formulation des critères respecte les principes généraux de transparence, 

de non-discrimination et d’égalité de traitement 

Les critères sont liés à l’objet du marché

Les critères doivent être objectivement quanti� ables

Toute forme de preuve de conformité est acceptée

•

•

•

•

•

Développer des spéci� cations 
environnementales
Les sections ci-dessus indiquent les phases de la procédure de passation des marchés 

qui permettent l’intégration d’exigences environnementales. L’un des aspects les 

plus problématiques de l’achat responsable est de pouvoir dé� nir précisément ces 

mêmes exigences. La plupart des acheteurs publics ne sont pas des experts en 

environnement, et les agents techniques en charge des questions d’environnement 

n’ont généralement que très peu de connaissances des implications d’une démarche 

d’achat responsable. 

Un produit/service  »vert” doit avoir une meilleure performance environnementale 

en terme de cycle de vie [3], tout en assurant une fonction, une qualité et un degré de 

satisfaction de l’utilisateur � nal équivalents, voire meilleurs que ceux d’un produit 

classique. Les écolabels ainsi que le nombre croissant de directives nationales 

disponibles sur le sujet sont les moyens les plus utiles pour s’assurer que le produit/

service acheté est plus respectueux de l’environnement.

3.1. Eco labels

Toujours plus d’écolabels sont aujourd’hui présents sur le marché, ils permettent 

d’identi� er les produits qui atteignent un certain standard de qualité environnementale. 

Les produits doivent répondre à un ensemble d’exigences avant d’obtenir le label.  

Il existe une douzaine de schémas volontaires d’écolabellisation dans le monde, mis 

en place par des gouvernements, des entreprises privées et des organisations non 

gouvernementales. La majorité des écolabels utilisent des critères multidimensionnels 

basés sur les Analyses du Cycle de Vie. Certains écolabels sont quant à eux basés 

sur un impact environnemental unique (Energy Star, écolabel relatif à l’ef� cacité 

énergétique, par exemple). 

[3]   L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) est un outil développé pour mettre en place cette approche. Selon la dé� nition 
de la Commission Européenne, l’ACV est « une méthode d’évaluation des aspects environnementaux et des impacts 
potentiels associés au produit, par inventaire des entrées-sorties pertinentes du système dé� ni, puis évaluation des 
impacts environnementaux potentiels associés à ces entrées-sorties et interprétation des résultats. » (Commission 
Européenne (2001). Livre vert sur la politique intégrée de produits COM (2001)68). 
Cette méthode permet d’identi� er les impacts environnementaux les plus importants d’un produit, quanti� e 
les béné� ces environnementaux qui peuvent être réalisés par une meilleure conception du produit, et compare 
l’impact environnemental de produits ou de processus concurrents.

3

« Pour beaucoup de produits, les « Pour beaucoup de produits, les 

écolabels, tel que l’Ange Bleu allemand, écolabels, tel que l’Ange Bleu allemand, 

nous ont fournis les critères nécessaires nous ont fournis les critères nécessaires 

à l’identi� cation de produits plus à l’identi� cation de produits plus 

respectueux de l’environnement. respectueux de l’environnement. 

D’application simple, cette recherche D’application simple, cette recherche 

vous évite de penser vous-même à tous vous évite de penser vous-même à tous 

les aspects d’un produit. Je souhaite les aspects d’un produit. Je souhaite 

que davantage de produits écolabellisés  que davantage de produits écolabellisés  

soient disponibles sur le marché. « soient disponibles sur le marché. « 

Roland Schütze, Roland Schütze, Directeur des Achats, Directeur des Achats, 

Stuttgart, AllemagneStuttgart, Allemagne
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Les écolabels peuvent être très utiles pour les acheteurs publics. Ces derniers peuvent 

utiliser les mêmes exigences environnementales que celles imposées par l’écolabel. 

On a alors la certitude que les produits écolabellisés sont conformes aux critères 

exigés, et ceci permet alors aux acheteurs publics d’éviter de passer par un processus 

de contrôle. Il est toutefois obligatoire d’accepter toute autre forme de preuve (cf. 

Section 2.2 ci-dessus). 

Pour utiliser les critères relatifs aux écolabels, il convient de s’assurer au préalable 

que l’organisme de labellisation est � able et indépendant. Dans certains cas, les 

producteurs peuvent eux-mêmes prétendre que leurs produits sont respectueux 

de l’environnement a� n d’obtenir un avantage comparatif, parfois injusti� é. A� n 

de différencier une écolabellisation � able de simples déclarations, l’Organisation 

Internationale de Normalisation a édicté un ensemble de critères dé� nissant un 

écolabel � able – la norme ISO 14024[4] . Les critères clés incluent : 

la � abilité des informations (Existence de procédures adéquates pour la 

validation et le contrôle de conformité) ; 

la transparence des procédures administratives du label ; 

l’existence d’un processus formalisé de consultation des parties prenantes. 

Selon la classi� cation ISO, il y a trois types de schémas d’écolabellisation, présentés 

ci-dessous. Une partie des schémas de tierces parties recensés au niveau européen 

est listée dans l’encadré 1.

Labels de type I

Ce groupe est probablement le plus utile pour les acheteurs publics. Ces labels de 

produits sont basés sur l’impact environnemental du cycle de vie, les critères sont 

élaborés par une organisation indépendante et contrôlés au travers d’un processus 

de certi� cation ou d’audit. La transparence et la crédibilité sont assurées par la 

certi� cation d’un tiers. La plupart des schémas of� ciels d’écolabellisation au niveau 

national et européen appartiennent à cette catégorie. 

Labels de type II 

Les auto-déclarations environnementales. Ce sont des déclarations environnementales 

faites par les fabricants, importateurs et distributeurs au sujet de leurs marchandises. 

Elles ne sont pas véri� ées par un organisme indépendant, n’utilisent pas de critères 

prédéterminés et acceptés comme références. Par rapport aux deux autres types de 

labels environnementaux, ces auto-déclarations donnent généralement le moins 

d’informations.

Labels de type III 

Ces labels ne jugent pas de la qualité environnementale du produit, mais informent 

simplement le consommateur sur ses impacts environnementaux. Une « note » est 

donnée  au produit pour certains impacts environnementaux, basés sur des méthodes 

d’ACV (Analyse de Cycle de Vie). Cette note environnementale est établie par un 

organisme tiers de certi� cation et basée sur un certain nombre d’indicateurs de 

performance environnementale (EPI) tels que l’utilisation de l’énergie, les émissions 

d’air, d’eau, etc. Cela permet ainsi à l’acheteur de comparer les notes de différents 

produits et d’acquérir ceux qui obtiennent la meilleure note, mais sans pour autant 

dé� nir ce à quoi correspond une bonne performance.[5]

[4]   Organisation Internationale de Normalisation, ISO 14024 : Labels Environnementaux & Déclarations 
– labellisation environnementale de Type 1 - Principes et procédures de base qui couvrent les marques déposées 
et les écologos.

[5]   Des informations sur les déclarations environnementales des produits (DEP), une base de données consultable 
et les exigences par produit sont disponibles sur le site web du Global Type III Environmental Product 
Declarations Network (GEDNet): www.environdec.com/gednet.

•

•

•

Ecolabels de type I 

La  »Fleur” européenne – label écologique de l’UE – www.eco-label.com

Le Cygne Nordique, Scandinavie – www.svanen.nu

L’Ange Bleu (Blauer Engel), Allemagne – www.blauer-engel.de

Umweltzeichen, Autriche – www.umweltzeichen.at 

NF Environnement, France – www.marque-nf.com 

Milieukeur, Pays Bas – www.milieukeur.nl

AENOR, Espagne – www.aenor.es

Energy Star : label d’ef� cacité énergétique pour les équipements 

informatiques et bureautiques – www.eu-energystar.org

Une liste d’écolabels supplémentaires peut aussi être obtenue sur le site Web 

du Réseau Global d’Ecolabellisation (GEN) www.gen.gr.jp/product.html 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

3.2. Conseils pratiques

Un certain nombre d’institutionnels et d’ONG accompagnent les acheteurs dans la 

mise en place effective d’achats publics responsables. Des indications sur la dé� nition 

d’exigences environnementales dans un appel d’offres et autres conseils pratiques sur 

les achats verts ou responsables sont disponibles grâce à de nombreux sites Internet.

Certains institutionnels et organisations non gouvernementales développent des 

bases de données sur les produits verts qui précisent les critères environnementaux 

et donnent des liens vers d’éventuels fournisseurs potentiels. La plupart de ces 

informations sont disponibles gratuitement et accessibles en ligne. (Voir encadré 2) 

Commission Européenne : La Commission Européenne divulgue de nombreux 

conseils sur la mise en place de l’achat public éco-responsable ec.europa.

eu/environment/gpp

Autriche : Le service autrichien pour l’achat public(Procurement Service Austria) 

a développé des � ches pratiques très précises pour plusieurs groupes de 

produits, www.oekoeinkauf.at

Danemark : Des orientations notamment pour des achats éco-responsables sont 

disponibles sur le site de Greennet, sponsorisé par l’Agence de Protection de 

l’Environnement Danoise (www.ski.dk/greenprocurement)

France : Hymonet est un système d’aide à la décision sur Internet pour des achats 

respectueux de l’environnement www.hymonet.com

France : Site Internet sur l’achat éco-responsable pour les administrations publiques. 

www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr/ et plateforme pour la commande 

publique et le développement durable. www.achatsresponsables.com/.

Allemagne : site Internet allemand donnant des caractéristiques par produit 

www.beschaffung-info.de

Japon : Le réseau d’achat vert (GPN) dispose de lignes directrices sur l’achat 

responsable, y compris des critères produits et une base de données de 

fournisseurswww.gpn.jp

Encadré 1 : Encadré 1 : 

SchémasSchémas

d’écolabellisation en d’écolabellisation en 

EuropeEurope
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Pays-Bas : Site Internet néerlandais sur l’achat public éco-responsable 

www.senternovem.nl/duurzaaminkopen/English/Index.asp

Norvège : La fondation GRIP pour la Production et la Consommation Durable 

www.grip.no/Innkjop/English/Hoved.htm

Suède : Un outil suédois pour l’achat écologiquement responsable www.eku.nu/eng

Royaume-Uni : Groupe de travail du Royaume-Uni sur la stratégie d’achat 

responsablewww.sustainable-development.gov.uk/government/task-forces/

procurement/index.htm

Bureau britannique pour la commande gouvernementale, 

la politique de développement durable et de soutien aux achats 

www.ogc.gov.uk/index.asp?id=1004338

Etats-Unis : La base de données de produits respectueux de l’environnement de 

l’Agence de Protection de l’Environnement américaine 

www.epa.gov/oppt/epp/pubs/about/about.htm 

IGPN : Le Réseau International sur l’Achat Vert est une organisation active dans le 

monde entier www.igpn.org

EUROCITIES : Données générales et bonnes pratiques des Villes pour l’achat 

responsablewww.eurocities.org/carpe-net

UNEP : Site Internet contenant des informations générales ainsi qu’une base de 

données de produits respectueux de l’environnement 

www.uneptie.org/pc/sustain/design/green-proc.htm

Encadré 2 : Encadré 2 : 

Conseils en ligne et Conseils en ligne et 

outils sur l’achat éco-outils sur l’achat éco-

responsableresponsable

Le contexte juridique français pour l’achat 
public responsable
Merci à Guillaume Cantillon, (Chargé de mission à la ville de Paris, chargé de cours 

CNFPT-ENACT pour sa contribution à cette section). 

Pour la première fois le Code des marchés publics fait référence au concept de 

développement durable. Cette  évolution a été initiée par le droit européen.

4.1. Une impulsion communautaire

L’impulsion communautaire est illustrée par la directive CE n° 2004/18 du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 

Le Parlement européen a imposé à la Commission et au Conseil, plutôt réticents, sa 

volonté de faire apparaître dans les marchés publics l’importance du rôle des pouvoirs 

adjudicateurs à promouvoir le développement durable, tout en leur garantissant la 

possibilité d’obtenir pour leurs marchés le meilleur rapport qualité prix.

Ainsi, la directive CE n° 2004/18 du Parlement européen eu du Conseil en date du 31 

mars 2004, relative à « la coordination des procédures de passation de marchés publics 

de travaux, de fournitures et de services », dispose dans son préambule que « les entités 

adjudicatrices peuvent contribuer à la protection de l’environnement et à la promotion du 

développement durable tout en garantissant la possibilité d’obtenir pour leurs marchés le 

meilleur rapport qualité prix». La directive décline par la suite au sein des différents 

chapitres les considérations  environnementales et sociales qui peuvent être mises en 

œuvre par la personne publique aux différentes étapes du marché.

4.2. La traduction en droit interne 

Elle est représentée par l’introduction du concept de développement durable dans le 

nouveau Code des marchés publics (D. n° 2006-975, 1er août 2006 portant Code des 

marchés publics, JO 4 août).

Dans sa version du 7 janvier 2004 (décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004) le code 

des marchés publics avait intégré les avancées permises par la jurisprudence 

communautaire. Le nouveau code des marchés publics issu du décret du 1er août 

2006 transpose la directive CE n° 2004/18 du 31 mars 2004 et marque ainsi une étape 

supplémentaire.

1)  L’introduction du concept de développement 

durable dans le code des marchés publics.

Le développement durable entre dans le code des marchés publics par la grande 

porte. Ainsi, l’article 5 relatif à la dé� nition des besoins impose-t-il au pouvoir 

adjudicateur de tenir compte des objectifs de développement durable. Cette première 

étape fondamentale de l’achat public est l’occasion, pour le pouvoir adjudicateur, 

de s’interroger sur toute démarche visant à intégrer des exigences en termes 

d’environnement, de conditions de travail et de coût global de l’achat. A la lecture 

de cet article on peut déduire qu’il ne s’agit pas d’une possibilité mais bien d’une 

obligation. Néanmoins, l’illégalité d’un marché qui ne respecterait pas ce principe 

reste à préciser. La pratique et la jurisprudence devraient nous renseigner sur 

l’étendue et les effets concrets de cette obligation. Cette notion � gure également à 

l’article 14 qui énonce désormais que « les conditions d’exécution d’un marché ou d’un 

4
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accord cadre peuvent comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui 

prennent en compte les objectifs de développement durable en conciliant développement 

économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social ».

2)  L’ouverture aux préoccupations environnementales 

à toutes les étapes du marché

À travers ses articles 5, 6, 14, 45, 50 et 53, le code des marchés publics issu du 

décret n° 2006-975 du 1er août 2006 permet au pouvoir adjudicateur de prendre en 

compte des exigences environnementales lors de l’achat public dans le respect des 

principes généraux de la commande publique, à plusieurs étapes de la passation et du 

déroulement du marché. 

L’article 6 relatif aux spéci� cations techniques permet de dé� nir dans les documents 

de la consultation des exigences en matière environnementale. Dans ce cadre, le 

pouvoir adjudicateur pourra se référer aux écolabels attribués par des organismes 

indépendants. Les écolabels sont entendus comme des déclarations de conformité 

des prestations labellisées à des critères préétablis d’usage et de qualité écologiques 

qui tiennent compte du cycle de vie et des impacts environnementaux des produits, et 

qui sont établis par les pouvoirs publics en concertation avec les parties intéressées 

telles que les distributeurs et les industriels, les associations de consommateurs et de 

protection de  l’environnement. 

La possibilité de présenter des variantes, prévue à l’article 50, est un autre moyen 

d’intégrer les préoccupations environnementales au stade des spéci� cations 

techniques sans que le pouvoir adjudicateur ait nécessairement à spéci� er de manière 

précise ses exigences en la matière. Ainsi, le pouvoir adjudicateur peut préciser qu’il 

est disposé à accueillir des offres répondant à certaines variantes plus écologiques, 

par exemple, quant à la teneur en substances dangereuses. 

Les préoccupations environnementales pourront également être intégrées dans le 

processus d’achat aux étapes ultérieures. En effet, l’article 45 relatif à la présentation 

des candidatures autorise les acheteurs publics à examiner le savoir-faire des 

candidats en matière de protection de l’environnement au travers de l’appréciation de 

leurs capacités techniques. 

L’article 53 permet aux acheteurs publics de faire peser le  critère environnemental par 

rapport à l’ensemble des autres critères de choix de l’offre. Ce critère devra néanmoins 

être lié à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution, expressément mentionné 

dans l’avis de marché ou le règlement de la consultation et respecter les principes 

posés par l’article 1er du code. Comme pour les autres critères, ce critère ne devra pas 

être formulé de manière à donner un pouvoir discrétionnaire à l’acheteur public lors 

du choix de la meilleure offre. 

Par ailleurs, pour l’exécution d’un marché public, les acheteurs peuvent, conformément 

aux dispositions de l’article 14, prévoir dans l’avis d’appel public à la concurrence ou 

dans le règlement de la consultation des conditions d’exécution environnementales. 

Ces conditions ne doivent pas, elles non plus, avoir d’effet discriminatoire. Il s’agit 

ici d’imposer des obligations en matière environnementale devant être respectées 

par le titulaire du marché, quel qu’il soit. À titre d’exemple, on peut trouver les 

conditions suivantes : livraison/emballage en vrac plutôt qu’en petit conditionnement,  

récupération ou réutilisation des emballages, livraisons des marchandises dans 

des conteneurs réutilisables, collecte et recyclage des déchets produits. Ces 

outils permettent aux acheteurs publics de � xer eux-mêmes le niveau d’exigence 

environnementale qu’ils souhaitent voir respecter au travers de leurs marchés. Ils 

couvrent l’ensemble du champ de l’achat public sans restriction de montant ou d’objet.

3) De nouveaux leviers pour la clause sociale

Sur le volet social, le code 2006 reprend les dispositions introduites par la loi de 

programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, dite loi « Borloo ». 

Ainsi, parmi les critères de jugement des offres, l’article 53-II énonce celui afférent 

« aux performances en matière d’insertion professionnelle des publics en dif� culté 

». Ce critère, qui n’est autre que celui du mieux disant social, offre aux personnes 

publiques qui le souhaitent la possibilité de faire prévaloir les questions d’insertion 

professionnelle lors de l’évaluation des offres. 

Au niveau des conditions d’exécution la référence au développement durable 

conforte la possibilité de prise en compte des préoccupations sociales. Ainsi, l’article 

14 énonce que : « Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre 

peuvent comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent 

en compte les objectifs de développement durable en conciliant développement 

économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social. ». 

Par ailleurs, le code 2006 reprend les dispositions introduites par la loi du 18 février 

2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées. Ainsi, l’article 43 énonce que « Les interdictions de 

soumissionner aux marchés et accords-cadres soumis au présent code s’appliquent 

conformément aux dispositions (…) de l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 11 février 

2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées ». Cet article recouvre l’obligation pour toute entreprise 

occupant au moins vingt salariés d’employer, à temps plein ou à temps partiel, 

des personnes handicapées dans la proportion de 6% de l’effectif total de ses 

salariés. A ce titre, les personnes concourant à un marché public devront produire, 

à l’appui de leur candidature, une « déclaration annuelle relative aux emplois (de 

travailleurs handicapés) par rapport à l’ensemble des effectifs existants » (Code 

du travail, art. L. 323-8-51) ou justi� er du paiement de la contribution annuelle au 

fonds de développement pour l’insertion professionnelle des handicapés. A côté de 

cette mesure d’exclusion, l’article 45-IV énonce la possibilité pour la collectivité de 

demander « des renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée à 

l’article L. 323-1 du code du travail » pour évaluer les capacités � nancières du candidat. 

En� n, l’article 15 du code permet aux acheteurs publics de réserver certains 

marchés ou certains lots d’un même marché à des entreprises adaptées ou à 

des établissements et services d’aide par le travail. Dans ce cas, l’exécution de 

ces marchés ou de ces lots doit être réalisée majoritairement par des personnes 

handicapées. L’avis de publicité doit mentionner le recours à cette possibilité. Cette 

disposition ne dispense pas les acheteurs d’organiser, entre ces seuls organismes, 

une procédure de passation des marchés, qui sera fonction des seuils � xés à l’article 

26 et respectera les modalités de publicité prévues à l’article 40.
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